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Lettre datée du 24 juin 1986, adressée au Secrétaire général par 
le Rep&entant permanent de la Turquie auprès de l'Organisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 24 juin 1986 
qui vous srt adressée par M, Ozer Koray, représentant de la République turque de 
Chypre-Nord. 

Je vaas serais obli94 do bien vwloir faire dietrlbuer le texte de la prosente 
lettre k?aime b$mîmnt de 14 qqsn@8r+ *rrim de l%men+l* 9Mrrle. au titre 
du point 44 de l’ordre du jour, et du Contiii de séourîté. 

L’IkmbUeut, 

Wdefentrnt wmeenentr 

(-1 flter RIwtwn 

86-17304 7219T (FI 
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ANNEXE 

Lettre datée du 24 juin 1986, adressée au Secrétaire général 
par M. Ozer Kotay 

D’ordre de mon gouvernement, me référant à la lettre datée du 13 mai 1986 
adressée au Secrétaire général par M. Constantine Moushoutas, *représentant 
permanent” de 1’Administration chypriote grecque auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, et distribuée comme document de l’Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité le 15 mai 1986, j’ai l’honneur de rejeter intégralement et 
catégoriquement toutes les allégations calomnieuses que contient ladite 
communication. Il est très regrettable de constater qu’au mompent OÙ les efforts 
que VOUS déployez en vue d’apporter une salut ion à la question de Chypre ont 
atteint une phase critique, la partie chypriote grecque, ayant rejeté votre “Projet 
d’accord-cadre sur Chypre”, recourt une fois de plus - dans une tentative 
désespérée pour dissimuler son intransigeance caractéristique qui n’est à présent 
que trop évidente - b la tactique de la propagande politique, dont elle se sert 
habituellement pour faire diversion en exploitant des informations dénuées de tout 
fondement parues dans la presse, 

La déclaration attribuée au Premier Ministre, M. Dervis Eroglu, publiée par le 
journal local Ycni Duzen gui est à la base des accusations lancées par 
M. Moushoutas est totalement fabriquée. De fait, dans un communiqué de presse 
publié le 14 ami 1986, H. Eroglu a cstdgoriquenmt d6menti les slliqrtions 
contenue5 dans 1s déclaration qui lui avait it/ attribuée par le journal Yeni Duren 
et 8 tdtabli les faite d’un4 manlire on no peut plus claire. La coawniqui de 
Prema &katt rltmUI-m 04th I 

“M. Dervfe trogtu, premier miniotre et chef du Perti de l’unîtb mtien8Ie, 
e tenu ce mmtin une aUnférenc* de pfeaiw~ drno lrquelle il 8 oauligné qua 100 
fnfermatienn publi(ier par Yen1 ~uzon sou6 le titre ‘troglu d&lare # le 
iranlibre gui noue dpere diapadtrr l i na8 attsignono la cbte sud’ sont 
d&kuko de twt fondement. l 

te Premier Ministra, IL drcqlu, 8 ajout4 ce qui suit c 

*A~&I la parution de cet orticle sann fondement dons Yeni Duz%n, j’ai 
renoontrb personnellemet le chef du Parti turc r(publicsin, M, Ozker Ozqur, et 
lui l i f8lt rrvoir que je n’avais jemsfs fait pareille d&larstion... 

Don6 le discoure que j’avais prononcb au village Dlkmen, j’avalr d&clsr6 que 
la Rdpublique turque de Chypre-Nord était une réalit&, que neul ne 
rmurriaeions aucune ambition sur d’autres terres ou territoires et que notre 
seul déeii hait de vivre en paix et en ricurité & l’intérieur de nos 
front iires. * 

Dans le m&me communiqué, M. Eroglu s’efit déclerC déçu ds voir que le journal 
reni Mtzen avait, pour des raisons de politique intérieure, déformé le6 propos 
qu’il avait tenus au village de Dikmen. 

/ . . . 
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M. Moushoutae ferait mieux de rechercher la provacation dans les déclarations 
fréquentes provenant d’Ath&ea , notamment celles du Premier Ministre, Andreaa 
Papandreou, dont la rhétorique provocatrice et le ton arrogant sont connus de 
tous. Outre les déclarations fréquentes OÙ il qualifie Chypre de “partie du 
territoire national de la Grke” et la considére comme “située dans la zone de 
défense de la Gr&ce”, M. Papandreou, qui fonde toute sa politique étrangère suc 
l’hostilité b la Turquie et le maintien de relations tendues avec elle, ne cache 
nullement qu’une solution négociée de la question de Chypre lui déplairait 
totalement. Ainsi, dans un discours prononcé dans un mess d’officiers, à Dedeagac, 
dans le nord de la Grèce, il a qualifié le 20 avril 1986, jour durant lequel *les 
partis chypriotes grecs et le Gouvernement grec se sont unis pour rejeter les 
propositions de M. de Cuéllar” comme “un tournant dans l’histoire de la nation*. 
Cette information est parue dans les journaux chypriotes grecs du 15 mai 1986 sous 
des titres du type t “Notre *non’ historique à de CuéllarY. 

L+a politique hostile h un rèqlement de la question de Chypre que M. Papandreou 
a adoptée depuis lonqtemps se traduit non seulement par les propos intransigeants 
et révélateurs dont nous venons de faire état, mais aussi par des actes savamment 
calculés pour promouvoir cette politique en provoquant les Chypriotes turcs et en 
sapant les efforts que vous déployez. Pas plus tard que le 13 mai 1986, deux 
navires de la Marine grecque, la frégate “Aria* et la péniche de débarquement 
*COS~, ont été envoyés dans le sud de Chypre avec b leur bord 650 hommes 
d’équipage, pour faire escale pendant trois jours et demi dans le nouveau port de 
Limsm1, ce qui s euocit6 un bsttsge provocateur et chsuvin du c6ti grec. 

Par exemple, dsns le mesrtge de bienvenue qu’il s sdreee( sux marins grecs, le 
casm&mk de -x8 G&s&-n8tioneb chypriote 9rwg?ter k gbdt+l watsftse, lpfd 
oriqinrire de Grbe, e*est parmi0 de dicrirs aypre coame *une partie don terres 
hel14meem 4 les asrino %e eentimfent ch22 eux*. Dan8 le 128~2 mee62ger le 
g/n&nl 84atrfieo, rprbta rtrair mot6 que *leo Oreco étrient solidement tmplent&s 3 
Cbypte', est a114 jusqu*h dklrrer I *Ce5 terres (c*aet-idïre l'ensemble de 
Chypre) noue 6ppertiennent. Itou, na irimerons personne noua le6 onlwerw 
(quotibien~ cbypriote~ greco du 16 mi 1966). 

Les tt4to Membres 8s 1’OrgsnLution des Wotiono Unies ne seurrient ignorer 
meintensnt les vkitrbles intentions qui se cachent derribre les etteques 
mslveillonteo et dif frmtoire5 lrnc~es p*r les Chypriote2 grecs contre les 
Chypriotes turc5 et qui vont s’intensifiant chaque fois que se deusine une 
possibilité de dgler 1s question de Chypre 8ous les euopices de l*OMU. mis des 
msnfpulstions verbsles ou des sccusrtions dBnuks de fondement, aussi na&reuses 
soient-elles, ne suffisent pas b d&uiser l’intransigeance absolue dont fait preuve 
la pertie chypriote grecque en ce qui concerne votre initiative ni i l’sbsoudre de 
la responsabilité qu’elle assume en rejetant votre “Projet d'accord-cadre sur 
Chypre”. 

Je vous ssuraia gré de bien voulolr faire distribuer le texte de la prhente 
lettre comme document de 1s quarsntihna session de 1’Asremblée g/nérale, au titre 
du point 44 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

Le Représentant, 

(Signé) Ozer KORAY 

c ..a - ,--e-a 


